
 

 
 
U N I V E R S I T É  L I B R E  D E  B R U X E L L E S ,  U N I V E R S I T É  D ' E U R O P E  

 

 

 
DIGITHÈQUE 

Université libre de Bruxelles 
 
 

 
___________________________ 

 
LAURENT Henri, « La guerre civile d’Espagne », in Combat, 
troisième année, n° 88, 25 juin 1938. 

 

___________________________ 

 
 

Cette œuvre littéraire appartient au domaine public. 
 

Elle a été numérisée par les Archives & Bibliothèques de 
l’Université libre de Bruxelles. 

Les règles d’utilisation des copies numériques des oeuvres sont 
visibles sur la dernière page de ce document. 

L'ensemble des documents numérisés par les Archives & 
Bibliothèques de l'ULB sont accessibles à partir du site 

http://digitheque.ulb.ac.be/ 
 
 

Accessible à :  
http://digistore.bib.ulb.ac.be/2011/noncat000002_1938_0088_Laurent_f.pdf 

http://www.bib.ulb.ac.be/BECS/digitheque/


LA GUERRE 
- CIVILE „ 
DESPAGNE 

Pendant Ici semaine* qui vont suivre, l'ac
cord anglo-Italien et avec lui, toute la politi
que Chamberlain, vont être soumis à l'épreuve 
du feu. 

II a'y a plui que M. Chamberlain lui-même 
qui nourriue d'illusions a ce tu|et. Si le ré
gime parlementaire fonctionnait encore norma
lement, le Cabinet anglais aurait été renversé 
dèa que le* événement* ont démontré — et Us 
l'ont démontré 4 luffiiance — que le* prémis-
aca de cette politique étaient abtolument faus
ses. 

En effet, lur quelles prémiMei étalent basées 
le New Oeal, la nouvelle orientation de la po
litique étrangère britannique, inaugurée par M. 
Chamberlain après l'être débarrassé sans élé
gance de M. Eden, et marquée aussitôt par 
les négociations anglo-italiennes qui aboutirent 
à l'accord du 16 avril 7 

On peut Us grouper sous trois chefs i 

I. RECONSTITUER 
LE FRONT DE STRESA 

Il s'agissait, au lendemain du rapt de l'Au
triche, de Jouer la carte Italienne contre la 
carte allemande, et de faciliter i Mussolini, i 
la veille du voyage d'Hitler 1 Rome, un re
lâchement des liens de l'Axe. C'est encore au
jourd'hui la grande idée de tous le* hommes 
d'Etat et de tous les pubtlcistes c réalistes » i 
ramener i tout prix (Italie dans les rangs des 
puissances occidentales, recréer le front de 
Stress, < tant qu'a en est temps encore ». 

Que»* il advenu de cet espoir ? Comme nous 
l'avions fait prévoir Ici même au lendemain de 
la signature de l'accord, Mussolini a empoché 
le texte qui lui procurait, comme le c gcntle-
men's agreement » de 1937, quelques mois de 
détente. Il n'a pas retiré un seul soldat d'Es
pagne. Bien mieux, fl a poussé ses offensives 
sur le front de l'libre et sur le front Teruel-
Çastellon ) Il a multiplié les bombardements de 
populations civile». Et a deux reprises, pendant 
la visite d'Hitler, d'abord, puis en termes plus 
retentissants, i Gênes, B a dissipé toutes les 
illusions que pouvaient encore conserver les 
tenants de la politique Chamberlain ou Flan-
<Sin, L'esprit de Strcsa est bien mort. L'Axe 
est plus solide que jamais i il Jouera immédia
tement en cas de guerre. D n'est point de rè
glement de la question d'Espagne en dehors 
de la victoire totale de Franco et de ses alliés, 
remportée bien entendu sous le signe de la non-
intervention. 

Cett même le trait le plus remarquable de 
cette sinistre farce, que Mussolini ne l'envoie 
pas dire i il démontre lui-même la vanité des 
Illusions sur lesquelles est basée la politique 
de M. Chamberlain, tant il est convaincu qu'il 
n'y a pas de limites aux concessions, aux com
promis, aux capitulations, que ce dernier con
sentira pour sauver l'accord anglo-italien, son 
enfant. 

Depuis lors, la manoeuvre s'est développée 
impudemment i par une campagne de piraterie, 
renouvelée de celle i laquelle mit fin l'accord 
de Nyon, mais conduite par les airs, D essaye 
d'arrêter le ravitaillement de l'Espagne républi
caine, par mer au moyen des bombardements 
de ports ou les navires britanniques sont spé
cialement visés et atteints, et par terre en ob
tenant la fermeture de la frontière franco-es
pagnole. Cest désormais Mussolini lui-même 
qui nous explique comment il entend la non-
Intervention à sens unique. Diriger de Rome 
les opérations italienne sur des villes espagno
les sans défense, c'est respecter la non-inter
vention. Mais c'est la violer que fournir des 
armes et des vivres a un gouvernement régulier 
en lutte contre une rébellion doublée d'une in
vasion étrangère. On a vu que M. Chamberlain 
s'est en fait rallié à cette Interprétation, dans 
sa déclaration en réponse aux Interpellations 
sur les bombardements et coulages de navires 
anglais. 

(suite p 3) 
Henri LAURENT. 



U GUERRE CIVILE 
D'ESPAGNE 

(suite de la Ire page ) 

2. LA VICTOIRE DE 
FRANCO 

EST PROCHAINE 
L'accord anglo-italien avait été négocié pen-

dant que se développait la puissante offensive 
des troupes de Franco et des troupes italien
nes en Aragon, la « marche a la mer », qui 
réussit à couper en deux l'Espagne républi
caine. C'est dire que M. Chamberlain, au mo
ment où séchait encore l'encre des signatures 
de l'accord, comptait sur un prompt effondre-
ment de la résistance de la République espa
gnole, sur la chute successive de Barcelone, de 
Valence et de Madrid. C'était, dans l'esprit de 
ce politique sagace, la prochaine étape du 
« règlement de la question espagnole » ; la sui
vante devant être le retrait spontané des trou
pes italiennes qui déterminerait l'entrée en vi
gueur de l'accord une fois acquises les pages 
<te gloire et les garanties de sécurité contre le 
bolchcvisme que cherche seulement, paraît-il, 
Ai. Mussolini en Espagne. 

Ici aussi, il a fallu déchanter. L'Espagne li
bre n'est pas encore vaincue. Loin de là. Les 
Catalans, plongés brutalement en pleine guer
re, ont enfin bravement réagi. Depuis dix se
maines, le front de l'Ebre, de Tortosa aux Py
rénées, tient bon ; les Catalans ont même con
tre-attaque avec succès dans le secteur de 
Tremp. Sur le front Teruel-Castellon, les ar
mées désormais commandées par le Général 
Miaja, ont reculé. Mais bien que ce recul s'ex
plique en ordre principal par la supériorité 
manœuvrière des troupes de Franco, les trou
pes gouvernementales n'ont reculé nulle part 
«n désordre comme sur le front d'Aragon en 
mars dernier. Elles cèdent du terrain pas à pas, 
mais peu de prisonniers et de matériel. Elles 
infligent de fortes pertes à leurs adversaires. 
Elles demeurent intactes pour de nouvelles ba
tailles à livrer plus au Sud. Leur résistance 
peut durer encore des mois, atteindre l'autom
ne, 

Ainsi donc, l'Espagne républicaine n'a pas 

fait i M Chamberlain le plaisir de s'effondrer, 
de se créer par là, les conditions de la mise 
en vigueur de l'accord anglo-italien, laquelle 
est remise aux calendes grecques. 

Ajoutons pour être complet, que l'Espagne 
républicaine est, par intervalles, ravitaillée en 
armes lourdes par l'Allemagne elle-même, avide 
de paiements en devises « Cash », et désireu
se de retarder le rapprochement anglo-italien, 
de maintenir le Duce dans la dépendance de 
l'Axe, de faire durer la guerre aviJc, abcès de 
fixation sur la troisième frontière de la Fran
ce. De là les curieux éloges du Général Miaja 
et des troupes républicaines, que l'on peut lire 
dans la « Frankfurter Zeitung » de temps en 
temps. 

3. LES « ALLIÉS » 
DE FRANCO 

Enfin la politique de M. Chamberlain dans 
l'affaire d'Espagne était basée sur la conviction, 
partagée par la majorité des conservateurs an
glais depuis le début de la guerre civile, que 
toute intervention dans la Péninsule s'est tou
jours retournée contre l'intrus, et que le brave 
général Franco saura, une fois la victoire ac
quise, se débarrasser de ses alliés allemands et 
italiens. Ceux-ci plieraient bagages sur - le -
champ, emporterait le souvenir de leurs morts 
et les remerciements de Franco, s'effaceraient 
volontiers devant la toute puissante cavalerie 
de Saint - Georges, pour laquelle Us auraient 
somme toute travaillé. 

Nous avons montré à diverses reprises de' 
puis plus d'un an pourquoi les interventions 
étrangères dans la guerre d'Espagne ne tour
neront pas fatalement comme celles de Napo
léon et de Wellington i nous n'y reviendrons 
pas. Quoi qu'on pût penser encore en 1937, U 
ztt impossible de contester aujourd'hui que 
Franco est un jouet dans les mains de ses en
combrants alliés. Toutes les mines, tous les 
aérodromes en Espagne nationalistes sont con
trôlas par les Allemand* et les Italiens qui se 

sont partagés ce malheureux pays en zones 
d'influences. Livré à ses seules forces, le Cau-
dillo verrait son sort réglé en quelques mois. 
Les effroyables bombardements de Barcelone, 
de Valence, d'Allcante, de Granollers, outre 
l'indignation qu'ils suscitent dans le monde en
tier, apportent la preuve que Franco ttt com
plètement soumis aux influences allemandes et 
italiennes, qu'il n'a plus aucun contrôle sur la 
conception de la conduite de la guerre. A dé
faut de pitié, son intérêt le plus évident et le 
plus immédiat devrait lui dicter de mettre au 
plus tôt un terme à ces massacres. Mais 11 n'est 
plus libre. Il n'est là que comme paravent, pour 
fournir de laborieuses excuses en réponse aux 
protestations des puissances civilisées. Là en
core, M, Chamberlain feint d'être aveugle, pour 
ne rien compromettre, puisque dans la même 
séance, il a affirmé qu'd tenait le général Fran
co pour le «seul responsable» de ces massacres, 
Car il ne veut pas admettre qu'il y ait un seul 
avion italien ou allemand dans le camp de 
Franco. 

Ainsi, de quelque côté que l'on se tourne, on 
constate que les événements ont infligé les plus 
cruels démentis aux prévisions sur lesquelles 
avaient été échafaudées les plans de l'émincnt 
spécialiste de l'administration locale, préposé 
depuis rèvrier ocroiet a *\* àutttion àc \ * pc&-
tique générale de la Grande-Bretagne. 

La question qui se pose désormais est de 
savoir si M. Chamberlain va enfin se rendre 
compte qu'il s'est trompé et en tirer les con
séquences. C'est peu probable. U faut au con
traire redouter le pire de la part de cet homme 
intègre, borné et têtu. Plutôt que de voir se dis
siper en fumée l'accord anglo-bntannique, 
il est tort capable de céder encore davan
tage, d'accorder l'entrée en vigueur avant un 
commencement du retrait des « volontaires » 

ET LA FRANCE ! 
Mais dans ce cas, û ne faudrait pas se dis

simuler que, plus encore que celle de l'opinion 
publique anglaise, la patience du gouvernement 
français pourrait atteindre son extrême limite. 
La France a déjà beaucoup sacrifié en prestige 
«t en sécurité au souci de sauver la paix et de 
conserver intacte la collaboration franco-britan
nique Mais le moment approche où la France 
qui a, elle aussi, ses zones de «vital înterests» 
(frontière nfaine du Maroc, axes Marseille-Al
ger, et Bordeaux-Dakar, frontière pyrénéenne) 
ne pourra plus accepter de se prêter à des 
expériences basées sur la « bonne volonté », 
1' «esprit de conciliation» de certain impéria
lisme. Les risques que lui fait counr cette po
litique sont en somme plus considérables et 
plus immédiats, que ceux qu'elle fait courir à 
l'Angleterre. Mais celle-ci n'aurait qu'à souf
frir d'un affaiblissement certain de 1a sécurité 
française, à laquelle la sienne propre, dans la 
terrible conjoncture du temps présent, est In
dissolublement liée. 

Henri LAURENT. 
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